
Réunion  de l’association CHER AVENIR 
Sancoins 

Jeudi 1er octobre 2009 
 
Un peu plus de130 personnes ont assisté à la rencontre-débat du jeudi 1er octobre 2009, consacrée aux finances 
du Conseil Général, en présence de Monsieur JOURDAIN, Maire de Sancoins, de nombreux maires des 
communes du Canton, ainsi que les conseillers généraux, Messieurs POINTEREAU- Lury sur Arnon et 
président de l’association- POUBEAU- Sancerre-, FOURRE- Saulzais le Potier-, JAMET- Le Châtelet-, 
TROMPEAU- Saint Amand Montrond-, THOMAS RICHARD – Bourges II- PAIN – Dun sur Auron-. 
 

 
 
L’association Cher Avenir souhaitait faire un état des lieux des finances du Conseil général. En effet, si 
aujourd’hui, la France demeure l’un des pays occidentaux les moins touchés par la  crise économique grâce à 
des politiques volontaristes et ambitieuses initiées par le Gouvernement, ces événements doivent faire réfléchir 
les responsables politiques sur les finances publiques.  
 
En introduction, le Président de l’association, Rémy POINTEREAU a insisté sur le caractère a-politique de 
l’association Cher Avenir, qui regroupe plus de 800 adhérents. Prolongement du groupe Avenir Pour le Cher, 
au conseil Général, l’association demeure ouverte à toutes celles et tous ceux qui souhaitent se mobiliser pour 
l’avenir du Département, dans un esprit de rassemblement et d’ouverture. 
 
Par ailleurs, Rémy POINTEREAU a insisté sur l’importance économique pour le canton et le département, du 
Marché des Grivelles. Ainsi, il a souhaité vivement que le Conseil Général s’investisse durablement et 
fortement dans l’avenir du Marché des Grivelles qui représente un axe majeur de développement pour les 
territoires du sud du département. L’association Cher Avenir a réaffirmé sa volonté de ne pas abandonner ces 
territoires et de tout mettre en œuvre pour favoriser leur attractivité économique. 
 

Quant aux finances du conseil général, Rémy POINTEREAU a dénoncé la 
méthode de gestion aujourd’hui utilisée par la majorité départementale. 
Preuves à l’appui, il a prouvé que plus l’endettement du Conseil général 
était important et moins il pouvait investir dans l’avenir : ainsi, principales 
victimes de cette méthode, les aides aux communes vont diminuer très 
sensiblement au cours des prochaines années. Les conséquences 
économiques pour les communes du Cher sont très graves parce que 
justement, ces subventions sont le moteur de l’activité économique et de 
l’attractivité du territoire. 

 



 
 
Conséquence inéducable de cette méthode de travail, Rémy POINTEREAU a dénoncé la nouvelle 
augmentation des impôts par la majorité départementale : + 35% sur 5 ans ! Aujourd’hui, le 
Département du Cher est devenu le troisième département le plus cher de France ( évolution de la part 
départementale du taux cumulé des 4 taxes entre 2008 et 2009 : +16,9%) 
 
Rappelant par ailleurs qu’en date du 11 septembre 2009, le Préfet du Cher avait de nouveau affirmé qu’il 
n’existait pas de dette de l’Etat vis-à-vis du Conseil général et que toutes les dotations prévues ont bien été 
versées par l’Etat au Conseil Général, Rémy POINTEREAU a insisté sur la nécessité et l’urgence, dans un 
contexte particulièrement difficile, de faire des économies : le fonctionnement des lignes 18 – 4 millions 
d’euros par an- peut être amélioré pour plus d’efficacité ; le recours à de nombreuses études coûteuses doit être 
limité à celles qui ne peuvent pas être faites par les services ; les dépenses de personnel doivent être mieux 
gérées et en rapport avec les services rendus à la population. 

 
L’association CHER AVENIR demande ainsi un redéploiement  des finances en faveur de politiques 
départementales plus réalistes, plus volontaires et plus efficaces en pérennisant  les aides aux communes. 
L’association CHER AVENIR affirme l’impérieuse nécessité de mieux prioriser les dépenses afin de 
mieux utiliser les ressources.  
Une bonne politique départementale, ce n'est pas dépenser toujours plus  mais c'est dépenser mieux. Cela 
passe par une meilleure coordination des politiques, par une optimisation des ressources et par une 
dépense juste, pour apporter une solution durable au financement des projets 
 
Suite à la présentation, de nombreuses questions ont été posées par l’assistance auxquelles ont répondu 
des Conseillers Généraux, Guy POUBEAU, Franck THOMAS RICHARD, Henri PAIN, et Bernard 
JAMET . 
 
En conclusion, l’association Cher Avenir appelle toutes celles et tous ceux qui souhaitent participer aux 
réflexions sur l’avenir du département et à proposer des idées nouvelles ; à rejoindre le mouvement. Un site 
internet riche et complet est mis à leur disposition – www.cher-avenir.com-   

 



 
 
 
 


